
LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS

Péroy les Gombries fait partie de la communauté de communes du Pays de Valois

La commune participe au tri sélectif volontaire

La collecte des ordures ménagères est effectuée 2 fois par semaine par la société AUBINE-ONYX.

La collecte des déchets recyclables (bacs jaunes et bleus) est effectuée tous les 15 jours

La collecte des déchets de jardin est effectuée 1 fois par semaine du 21 mars au 25 novembre.

Il n'y a pas de collecte des encombrants. Ceux-ci doivent être déposés à la déchetterie, toutefois pour les
personnes qui sont dans l'impossibilité  de se déplacer, il existe un service alternatif d'enlèvement à domicile
gratuit avec un numéro d'appel téléphonique gratuit pour la prise de rendez-vous.

Les ordures ménagères sont incinérées à Villers St Paul ou recyclés en déchetterie.


